
CHARTE DE PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

La présente charte de protection des données à caractère personnel vous informe de manière 
transparente sur notre politique en matière de sécurité, de protection et de confidentialité des 
traitements effectués sur les données à caractère personnel que vous nous confiez sur notre 
site internet et dans le cadre de la mise en place du logiciel WINFLOTTE ou du service de ges-
tion délégué WINFLOTTE Auto Strategist. 

Elle a également pour but de vous informer sur la manière dont nous collectons, utilisons et 
divulguons les données personnelles et de vous présenter nos engagements pour la protection 
de celles-ci. 

Nous nous réservons le droit de modifier la présente charte de protection des données per-
sonnelles en diffusant une nouvelle charte des données personnelles sur le site, notamment 
afin de se conformer aux évolutions législatives, réglementaires et jurisprudentielles. Toute 
modification de notre charte des données personnelles entrera en vigueur lors de la diffusion 
de la charte des données personnelles révisée sur le site. Toutefois, toute modification impor-
tante de notre charte de protection des données personnelles, qui diminuerait la protection 
des données personnelles, entrera en vigueur uniquement à compter de la réception de votre 
consentement explicite.

1. Contexte

WINFLOTTE est une marque englobant un logiciel de gestion de flotte de véhicules développé 
par la société OPTIXT – société par actions simplifiées, immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de Nanterre sous le numéro 810 932 871, dont le siège social se situe au 77 
bd de la République 92250 La Garenne-Colombes et une offre de service WINFLOTTE Auto 
Strategist, de gestion déléguée de flotte de véhicules pour les professionnels. Permettant la 
gestion et l’optimisation d’une flotte de véhicules en intégrant l’ensemble des acteurs du mar-
ché dans le cadre des contrats conclus avec le Client.

2. Source et contenu

La charte reprend les principales définitions et grands principes de la loi Informatique et Liber-
tés n°78-17 du 06 janvier 1978 et du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des données (RGPD). 
Ce document comporte des recommandations sur les procédures à mettre en œuvre. 
Les termes de cette charte s’inspire très largement des textes de lois et règlements européens 
et de leur retranscription par la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL). 
Le site de référence : la CNIL (http://www.cnil.fr).



3. Définitions

A. Qu’est-ce qu’une donnée à caractère personnel ?

Les données à caractère personnel recouvrent l’ensemble des informations relatives aux 
personnes physiques directement ou indirectement identifiées ou identifiables. 

Une personne est identifiée ou identifiable dès lors que figurent des informations permet-
tant directement ou indirectement son identification (nom et prénom, numéro d’identifi-
cation, données de localisation, identifiant en ligne ou encore plusieurs éléments spéci-
fiques propre à son identité physique, physiologique, génétique, psychique, économique 
culturelle ou sociale …).

B. Qu’est-ce qu’un traitement ?

Le traitement de données à caractère personnel recouvre toutes les opérations effec-
tuées ou non à l’aide de procédés automatisés et appliqués à des données ou ensemble 
de données à caractère personnel, telles que la collecte, l’organisation, l’enregistrement, 
la structuration, la conservation, l’adaptation ou la modification, l’extraction, la consulta-
tion, l’utilisation, la communication, la diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, 
le rapprochement ou l’interconnexion, la limitation, l’effacement ou la destruction.

C. Qu’est-ce que le responsable du traitement ?

Le responsable du traitement est la personne physique ou morale, l’autorité publique, le 
service ou un autre organisme qui détermine les finalités et les moyens de traitement des 
données à caractère personnel.

4. Le responsable du traitement

Le responsable du traitement est la société OPTIXT qui opère pour le compte de ses clients en 
respectant leurs décisions en matière de traitement des données personnelles.

5. Les données collectées

OPTIXT intègre des données fournies par ses clients et les fournisseurs de ses clients : don-
nées de comptes utilisateurs (nom, prénom, email, téléphone (optionnel)), plus les données 
d’adresse personnelle pour la gestion des contraventions. La gestion des contraventions est un 
service pour lequel OPTIXT est accrédité auprès des services de l’état (l’ANTAI).

Il n’y a pas de données personnelles collectées directement par OPTIXT.
Nous nous engageons à ne collecter que les données personnelles strictement adéquates, 
pertinentes et nécessaires aux services proposés.



6. La finalité des données collectées

Les données personnelles sont collectées puis traitées aux fins exclusives de l’exécution, de 
la gestion et du suivi du contrat conclu, à savoir assurer la gestion efficiente et le suivi d’une 
flotte de véhicules. 

Ces données sont également nécessaires pour vous permettre d’accéder aux services dispo-
nibles sur le logiciel WINFLOTTE.

7. Les moyens techniques

Les données à caractère personnel sont collectées dans des fichiers stockés sur une infrastruc-
ture sécurisée. 

L’information est traitée par le responsable du traitement.

8. Accès aux données personnelles

Dans la finalité décrite au point 6, l’accès aux données personnelles vous est réservé ainsi qu’au 
personnel d’OPTIXT strictement nécessaire à l’exécution, à la gestion et au suivi du contrat, 
sans préjudice de leur éventuelle transmission aux organes chargés d’une mission de contrôle 
ou d’inspection. 

Vous êtes informés que vos données pourront être divulguées en application d’une loi, d’un 
règlement ou en vertu d’une décision d’une autorité réglementaire ou judiciaire compétente ou 
encore, si cela s’avère nécessaire, aux fins, pour OPTIXT, de préserver ses droits et intérêts. 

Nous ne donnons ni ne vendons vos données personnelles à des fins de publicité ou de pros-
pection commerciale.

9. Sécurité

Nous mettons en œuvre des mesures de sécurité d’ordre technique et organisationnel appro-
priées eu égard aux risques inhérents au traitement et à la nature des données à caractère 
personnel concernées, afin :

a) d’empêcher toute personne non autorisée d’avoir accès aux systèmes informatiques de 
traitement des données à caractère personnel ;

b) d’empêcher que des supports de stockage puissent être lus, copiés, modifiés ou dé-
placés sans autorisation ;



c) d’empêcher toute introduction non autorisée de données dans la mémoire ainsi que 
toute divulgation, toute modification ou tout effacement non autorisé de données à ca-
ractère personnel mémorisées ;

d) d’empêcher des personnes non autorisées d’utiliser des systèmes de traitement de 
données au moyen d’installations de transmission de données ;

e) de garantir que les utilisateurs autorisés d’un système de traitement des données ne 
puissent accéder qu’aux données à caractère personnel que leur droit d’accès leur per-
met de consulter ;

f) de garder une trace des données à caractère personnel qui ont été communiquées, du 
moment où elles ont été communiquées et de leur destinataire ;

g) de garantir qu’il sera possible de vérifier a posteriori quelles données à caractère per-
sonnel ont été traitées, à quel moment et par quelles personnes ;

h) de garantir que des données personnelles qui sont traitées pour le compte de tiers ne 
peuvent l’être que de la façon prévue par l’institution ou l’organe contractant ;

i) de garantir que, lors de la communication de données à caractère personnel et du 
transport de supports de stockage, les données ne puissent être lues, copiées ou effa-
cées sans autorisation ;

j) de concevoir sa structure organisationnelle de manière à ce qu’elle réponde aux exi-
gences de la protection des données.

Nous tenons un registre des activités de traitement effectuées sous notre responsabilité.

En cas de violation des données à caractère personnel, OPTIXT notifiera cette violation au 
client concerné dans les meilleurs délais et au plus tard dans les 72 heures après avoir en pris 
connaissance (Article 32 RGPD). 

10. Durée de conservation limitée des données

Les données à caractère personnel sont conservées pour notamment pouvoir justifier des dé-
signations auprès des services de l’état.

La suppression des données est paramétrée en fonction des règles de nos clients.



11. Droits d’accès, de rectification, d’effacement, d’opposition, de limitation et de portabilité

Vous pouvez exercer votre droit de communication ou d’opposition des données à caractère 
personnel directement auprès de notre client.

Vous pouvez également nous adresser directement cette demande, nous nous chargerons de 
la transmettre au client.

Pour se faire, il suffit d’adresser un courrier postal à l’adresse du siège social de la société  
OPTIXT : 77-81 bd de la République 92250 La Garenne-Colombes 

Votre demande devra être signée et accompagnée de vos coordonnées et de la photocopie 
d’une pièce d’identité portant votre signature. 

OPTIXT disposera d’un délai de deux mois pour répondre à compter de la réception de la 
demande. 

En cas de difficultés, vous pouvez introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle. 

12. Transfert des données

Aucune donnée personnelle récoltée ou fournie n’est transmise en dehors de l’Union Euro-
péenne.


